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ALGA + 

Traitement prêt à l’emploi contre les 
verdissures en toitures et façades. 

Prêt à l’emploi. 
Bien remuer avant application. 
Enlever les amas épais de micro-organismes en grattant. 
ALGA+ s’applique en pulvérisant de bas en haut. 
Sans rinçage mécanique. L’action de rinçage se fera naturellement par les pluies (après 24 heures d’action) 
et le résultat sera visible au bout de quelques semaines. 
Rémanence dans le temps. 
Ne pas appliquer par temps de pluie. 

Composés de l’ion ammonium quaternaire : 24g/L. 
Benzylalkyl en C12-16. 

S’applique sur tous les supports sans les 
agresser. 
Il s’utilise aussi bien en toiture, façade, sur 
béton, enduit, ciment, pierres et briques. 

Aspect : liquide. 
Densité : 1,00+/- 0,02. 
Viscosité : v < 7 mm2/s (40°C) 
Rendement : environ 5m2/L. 
Respecter les précautions d’emploi. Se reporter à Fiche 
de Données de Sécurité (FDS). 

Se conserve un an dans son emballage 
d’origine fermé hermétiquement et à 
l’abri de la chaleur, du soleil et du gel. 
Ne pas mettre en contact avec des 
acides. Protéger la végétation 
environnante. Éviter tout contact avec 
les poissons et déversement dans les 
bassins, rivières et plans d’eau. 

Un essai préalable est conseillé afin de vérifier les compatibilités 
support / produit. La présente notice annule et remplace toute 
notice antérieure relative au même produit. Elle a pour but 
d’informer notre clientèle sur les propriétés de notre produit. Les 
informations qui y figurent sont fondées sur nos connaissances 
actuelles et sont le résultat d’essais effectués dans un constant 
souci d’objectivité, en fonction des conditions d’utilisation 
conformes aux normes et D.T.U. en vigueur. Les conseils donnés, 
notamment pour ce qui concerne les travaux d’entretien, n’ont 
qu’une valeur indicative et ne peuvent suppléer à un descriptif 
approprié à la nature et l’état des fonds du chantier. L’évolution 
de la technique étant permanente, il appartient à notre clientèle, 
avant toute mise en œuvre, de vérifier auprès de nos services que 
la présente notice n’a pas été modifiée par une édition plus 
récente. 
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